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AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
N°01/AMI/C-KAELE/SIGAMP/PI/2023 du 02 Janvier 2024 en procédure d’urgence pour la «Maîtrise d’œuvre technique des travaux de construction de l’hôtel de ville de Kaélé, Département de Mayo-Kani, Région de l’Extrême-Nord.

FINANCEMENT : BUDGET DU FEICOM/COMMUNE DE KAELE, EXERCICE 2023 & SUIVANTS

1. OBJET D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
Le présent Appel Public à Manifestation de Candidature vise la pré qualification des bureaux d’études ou de consultant ayant une expertise dans le domaine, devant participer à l’Appel d’Offres National Restreint relatif à l’objet rappelé.
2. PARTICIPATION
La participation au présent Appel Public à Manifestation est ouverte à égalité de conditions à tous les bureaux d’études techniques ou consultants de droit camerounais spécialisés dans le contrôle technique et la surveillance des travaux de bâtiment et justifiant des capacités administratives, techniques et financières suivantes :
· Avoir une expérience d’au moins trois (03) ans dans les prestations de contrôle technique des constructions civiles ;
· Avoir assuré la surveillance et le contrôle technique de bâtiments similaires, et dont le montant est supérieur à 100 millions de francs ;
· Ne pas présenter une surcharge de travail, c’est-à-dire assurer des travaux similaires sur plus de 02 chantiers financés par le même bailleur (FEICOM).

3. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les travaux portent sur la construction d’un bâtiment de type R+2 et se déclinent autour des activités ci-après à :
· Installation de chantier et travaux préliminaires
· Terrassements
· Travaux de béton et béton armé
· Travaux de maçonneries
· Étanchéité et isolation
· Charpente – couverture et faux plafond
· Revêtements durs
· plomberie/voie d’épuration
· Électricité 
· Climatisation 
· Menuiserie bois, métallique, alu et vitrerie
· Peinture
· VRD
4. CONSISTANCE DES PRESTATIONS DE LA MDC
Les prestations de la maîtrise d’œuvre comprennent notamment :
· La Direction de l’Exécution des travaux ; 
· L’Examen de la conformité au projet des études d’exécution ;
· L’Assistance apportée lors des opérations de réception ;
· Le Plan de recollement des ouvrages.
5. FINANCEMENT
Les prestations, objet du présent Appel à Manifestation d’Intérêt, sont financées par les ressources du FEICOM/Commune de Kaélé, Exercice 2023 & Suivants, pour un montant TTC de Quarante-quatre millions neuf cent quarante-trois mille deux cent soixante-neuf francs (44 943 269) FCA. 

6.  DOSSIER DE CANDIDATURE
Les candidats devront fournir les pièces ci-après, présentées en deux (02) parties, rédigées en français ou en anglais, produits en six (06) exemplaires dont un (01) original et cinq (05) copies marqués comme tels, contenues dans une enveloppe fermée et scellée, ne comportant ni cachet, ni indication sur l’identité du soumissionnaire. La première enveloppe dite « enveloppe A » portera la mention « Pièces administratives » et contiendra les documents ci-après : 

6-1 « enveloppe : Dossier administratives»

	PIECE N°
	DESIGNATION

	A1
	La lettre de Déclaration de Manifestation d’Intérêt du candidat timbrée au tarif en vigueur et faisant apparaître la raison sociale, l’adresse du siège social ;

	A2
	Une copie certifiée de l’attestation de non redevance pour l’exercice en cours, le cas échéant ;

	A3
	Une attestation d’immatriculation ;

	A4
	- Une attestation de soumission CNPS, en cours de validité, certifiant que le soumissionnaire a effectivement versé à la CNPS les sommes dont il est redevable (pièce produite en original);

	A5
	Une photocopie de l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agrée par le Ministère des finances du Cameroun ;

	A6
	l’acte notarié en cas de groupement d’entreprises ;

	A7
	La Procuration donnant pouvoir de signature en cas de groupement d’entreprises (pièce produite en original),

	A8
	Une Attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics.

	A9
	Une attestation et un plan de localisation signé par le candidat.

	A10
	Une attestation de non faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première (Photocopie)


NB : l’absence ou la non-conformité de l’une des pièces suscitées entrainera l’élimination du candidat. Ces pièces pourraient être produites en photocopies certifiées conformes par les services émetteurs desdites pièces.

7. Critères d’évaluation des dossiers 

7 
7.1 Critères éliminatoires
· Dossier administratif non-conforme ou incomplet ;
· Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

8 - DEPOT DES DOSSIERS
Chaque dossier de manifestation d’intérêt comprend : le volume 1 (dossier administratif) rédigés en français ou en anglais et en cinq (05) exemplaires dont un (01) original et trois (04) copies, devra parvenir au Bureau du SIGAMP de la Commune de Kaélé, Téléphone 697 04 54 02/677 86 88 36, au plus tard le16 Janvier 2024, à 10 heures précises, heure locale, et déposé contre décharge. Le dossier administratif doit être placé dans une enveloppe unique portant la mention : 
AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
[bookmark: _GoBack]N°01/AMI/C-KAELE/SIGAMP/PI/2023 du 02 Janvier 2024 en procédure d’urgence pour la «Maîtrise d’œuvre technique des travaux de construction de l’hôtel de ville de Kaélé, Département de Mayo-Kani, Région de l’Extrême-Nord.
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».


9. DELAI D’EXECUTION
Le délai d’exécution prévu par le maître d’ouvrage pour la réalisation des prestations de contrôle est fonction de celui des travaux qui est de douze (12) mois.

10. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
	Les renseignements complémentaires pourront éventuellement être fournis aux prestataires qui le désirent tous les jours et aux heures ouvrables, auprès du Bureau du Suivi des Marchés et des Projets de la Commune de Kaélé, BP 40 Kaélé ; Téléphone 677 86 88 36 / 697 04 54 02.

Kaélé, le ______________________
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KAELE
(Maître d’Ouvrage)
Ampliations:
- PREFET MAYO-KANI (pour affichage) ;
- FEICOM/EN (pour information) ;
- ARMP (pour publication au JDM) ;
- DDMAPMK/SPM (pour archivage) ;
- PRESIDENT/ CIPM-CMNE KLE (pour information) ;
- SOPECAM (pour publication) ;
- CRTV (pour diffusion) ;
- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et mémoire) ;
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